
                            PLANNING DES  ATELIERS D’ÉVEIL 

                                      DU  RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  

                            PONTGIBAUD SIOULE ET VOLCANS 

 

 

BROMONT-LAMOTHE 
 

Jeudi 03 novembre Atelier Play’Maïs ! 

PONTGIBAUD 
 

Mardi 08 novembre Moment lecture avec 
l’EHPAD de Pontgibaud à 

10H00 
CHAPDES-BEAUFORT  Jeudi 10 novembre Un petit air de musique avec 

Didier de l’Ecole de Musique 
Intercommunale (EMI) 

PONTGIBAUD Mardi 15 novembre 
 
 

Ma jolie citrouille … 

BROMONT-LAMOTHE 
 

Jeudi 17 novembre  Petite feuille 
d’automne… 

19 novembre ; 1° jour de formation « proposer des activités à moindre coût » 

PONTGIBAUD 
 

 

Mardi 22 novembre 
Patouille patouille ! 

CHAPDES-BEAUFORT Jeudi 24 novembre Des pommes de toutes les 
couleurs 

26 novembre ; 2° jour de formation « proposer des activités à moindre coût » 

PONTGIBAUD Mardi 29 novembre 
 

« Si on lisait »avec Simone 

 
 
 
 

 
 

Contact : Carole VERDIER Animatrice RAM 

Communauté de Communes Pontgibaud Sioule 

et Volcans 

5 Rue du Frère Genestier 63230 PONTGIBAUD 

04 73 88 75 58 /  06 40 75 40 39 

ram@ccpsv.fr / www.ccpsv.fr 

 

mailto:ram@ccpsv.fr%20/


 

                            RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 

 

 

 

 Lecture à l’EHPAD 

La séance de lecture à l’EHPAD aura lieu le mardi 8 novembre de 10H à 11H. Le RAM sera ouvert 

normalement à partir de 9H, vous avez donc la possibilité de venir à 9H ou de nous rejoindre directement 

pour 10H à l’EHPAD. J’espère vous voir nombreuses !! 

 

 Formation « proposer des activités à moindre coût »  

Cette formation aura lieu les 19 novembre, 26 novembre journée et le 3 décembre matin. Les horaires sont 

8H30 / 12H30  et 13H30/17H30. La formation aura lieu à la Communauté de communes (salle de réunion), 

je serais présente le matin de la 1° journée et je me charge de vous réserver le restaurant pour les deux 

journées entières (au tarif de 12€ montant pris en charge pour le remboursement) attention seuls deux 

repas sont pris en charge celui du 3 décembre ne l’est pas. 

 

 

 

 

 

 

 


